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(54)  Procédé  de  bobinage  de  spires  en  couches  radiales 

(57)  L'invention  concerne  un  procédé  de  bobinage 
de  spires  en  couches  radiales  bobinées  alternativement 
de  l'extérieur  vers  l'intérieur  et  de  l'intérieur  vers  l'exté- 
rieur.  Pour  bobiner  une  couche  de  l'extérieur  vers  l'inté- 

rieur,  le  procédé  comprend  les  étapes  consistant  à  for- 
mer  autour  d'un  noyau  (10)  la  couche  (14-1)  avec  un 
diamètre  interne  supérieur  au  diamètre  du  noyau,  et  à 
exercer  une  traction  (T)  sur  la  spire  interne  pour  resser- 
rer  la  couche  sur  le  noyau. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  la  réalisation  d'une 
bobine  électrique  dont  les  couches  de  spires  sont  radia- 
les  et  bobinées  alternativement  de  l'intérieur  vers  l'ex-  s 
térieur  et  de  l'extérieur  vers  l'intérieur. 

Lorsque  de  telles  bobines  sont  utilisées  dans  des 
applications  haute  tension,  par  exemple  dans  des  trans- 
formateurs,  elles  présentent  l'avantage  de  ne  nécessi- 
ter  aucun  isolant  entre  couches  de  spires.  Ce  résultat  10 
est  obtenu  grâce  au  fait  que  deux  spires  adjacentes  de 
deux  couches  successives  ne  sont  séparées  que  par  un 
faible  nombre  de  tours,  de  sorte  qu'elles  sont  soumises 
à  une  différence  de  potentiel  relativement  basse  ne  né- 
cessitant  pas  l'interposition  d'un  isolant  entre  les  deux  15 
couches. 

Un  objet  de  la  présente  invention  est  de  prévoir  un 
procédé  de  bobinage  de  telles  bobines  à  couches  ra- 
diales,  qui  soit  particulièrement  simple  à  mettre  en 
oeuvre.  20 

Un  autre  objet  de  la  présente  invention  est  de  pré- 
voir  un  tel  procédé  qui  permette,  à  l'aide  d'un  appareil 
unique,  de  réaliser  des  bobines  de  diamètres  internes 
et  externes  variables. 

Ces  objets  sont  atteints  selon  l'invention  grâce  à  un  25 
procédé  de  bobinage  de  spires  en  couches  radiales  bo- 
binées  alternativement  de  l'extérieur  vers  l'intérieur  et 
de  l'intérieur  vers  l'extérieur.  Pour  bobiner  une  couche 
de  l'extérieur  vers  l'intérieur,  le  procédé  comprend  les 
étapes  consistant  à  former  autour  d'un  noyau  la  couche  30 
avec  un  diamètre  interne  supérieur  au  diamètre  du 
noyau,  et  à  exercer  une  traction  sur  la  spire  interne  pour 
resserrer  la  couche  sur  le  noyau. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion,  la  couche  est  formée  en  exerçant  une  pression  35 
axiale  sur  les  spires  pendant  leur  bobinage. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion,  le  procédé  comprend  en  outre  les  étapes  consis- 
tant  à  bobiner  directement  autour  du  noyau  la  couche 
suivante  de  l'intérieur  vers  l'extérieur  en  exerçant  une  40 
pression  sur  la  face  exposée  de  cette  couche  ;  à  décaler 
axialement  les  couches  de  l'épaisseur  de  deux 
couches  ;  à  maintenir  en  périphérie  la  dernière  couche 
en  fournissant  un  plan  d'appui  à  une  nouvelle  couche  ; 
et  à  réaliser  la  nouvelle  couche  bobinée  de  l'extérieur  45 
vers  l'intérieur. 

La  présente  invention  vise  également  un  appareil 
pour  mettre  en  oeuvre  le  procédé  susmentionné,  com- 
prenant  une  couronne  radiale  entourant  le  noyau  et  dé- 
finissant  avec  celui-ci  un  espace  de  bobinage  d'une  so 
couche  courante  ;  des  rouleaux  radiaux  s'étendant  jus- 
qu'au  noyau  et  sollicités  vers  la  face  supérieure  de  la 
couronne  ;  des  cales  radiales  mobiles  entre  une  posi- 
tion  en  contact  avec  le  noyau  et  une  position  escamo- 
tée,  ces  cales  étant  décalées  vers  le  bas  par  rapport  à  55 
la  face  supérieure  de  la  couronne  d'une  distance  com- 
prise  entre  une  épaisseur  de  couche  et  deux  épaisseurs 
de  couche  ;  et  des  moyens  pour  lever  la  couronne  par 
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rapport  au  noyau  de  deux  épaisseurs  de  couche. 
Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 

tion,  la  couronne  comporte  des  plates-formes  escamo- 
tables  associées  aux  rouleaux  pour  permettre  aux  rou- 
leaux  de  s'abaisser. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion,  l'appareil  comprend  un  débiteur  de  fil  pour  alimen- 
ter  les  spires  en  cours  de  bobinage  au  niveau  de  l'un 
des  rouleaux,  le  débiteur  étant  susceptible  d'exercer  sé- 
lectivement  une  traction  ou  une  pression  axiale  sur  le  fil. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion,  les  rouleaux  sont  coniques,  leur  plus  grand  diamè- 
tre  étant  du  côté  du  noyau. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion,  les  rouleaux  sont  fixes  et  l'ensemble  de  la  couron- 
ne,  des  cales  et  du  noyau  est  tournant. 

Ces  objets,  caractéristiques  et  avantages,  ainsi  que 
d'autres  de  la  présente  invention  seront  exposés  en  dé- 
tail  dans  la  description  suivante  de  modes  de  réalisation 
particuliers  faite  à  titre  non-limitatif  en  relation  avec  les 
figures  jointes  parmi  lesquelles  : 

la  figure  1  représente  une  vue  de  dessus  d'un  mode 
de  réalisation  d'appareil  de  bobinage  permettant  de 
mettre  en  oeuvre  le  procédé  de  bobinage  selon 
l'invention  ;  et 
les  figures  2A  à  2F  représentent  une  vue  de  côté 
partielle  en  coupe  de  l'appareil  de  la  figure  1  ,  à  des 
étapes  successives  du  procédé  de  bobinage  selon 
l'invention. 

Un  aspect  essentiel  du  procédé  de  bobinage  selon 
l'invention  réside  dans  la  réalisation  des  couches  bobi- 
nées  de  l'extérieur  vers  l'intérieur.  Pour  réaliser  une  telle 
couche  selon  l'invention,  on  commence  par  la  bobiner 
de  l'extérieur  vers  l'intérieur  à  partir  d'un  diamètre  exté- 
rieursupérieurau  diamètre  extérieurde  lafuture  bobine. 
Ceci  est  réalisé  avantageusement  en  exerçant  une 
pression  axiale  sur  la  spire  en  cours  de  bobinage,  de 
manière  que  l'ensemble  de  la  couche  ait  tendance  à 
s'agrandir.  Une  fois  que  le  nombre  de  spires  de  la  cou- 
che  a  été  atteint,  le  diamètre  intérieur  de  la  couche  est 
inévitablement  plus  grand  que  le  diamètre  du  noyau  de 
lafuture  bobine.  Alors,  on  exerce  une  traction  sur  la  der- 
nière  spire,  c'est-à-dire  la  spire  intérieure,  pour  resser- 
rer  l'ensemble  de  la  couche  sur  le  noyau,  ce  noyau  pou- 
vant  être  de  section  et  de  diamètre  quelconque. 

Les  figures  1  et  2A  représentent  une  vue  de  dessus 
et  une  vue  partielle  de  côté  en  coupe  d'un  mode  de  réa- 
lisation  d'appareil  de  bobinage  permettant  de  mettre  en 
oeuvre  le  procédé  selon  l'invention.  Le  noyau  10  de  la 
future  bobine  est  disposé  sensiblement  au  centre  d'une 
couronne  radiale  12.  L'espace  entre  le  noyau  1  0  et  cette 
couronne  12  est  destiné  à  recevoir  une  couche  14  en 
cours  de  bobinage.  Le  diamètre  interne  de  la  couronne 
détermine  donc  le  diamètre  externe  maximal  de  la  bo- 
bine. 

La  face  supérieure  de  la  couche  14  est  maintenue 
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par  des  rouleaux  radiaux  16  (dont  seulement  trois  sont 
représentés)  qui  sont  sollicités  vers  la  face  supérieure 
de  la  couronne  12  et  entrent  en  contact  avec  le  noyau 
10.  Ces  rouleaux  16  coulissent  axialement  afin  de  pou- 
voir  modifier  le  diamètre  du  noyau  10.  Le  fil  à  bobiner 
14-1  arrive  tangentiellement  par  dessous  l'un  des  rou- 
leaux  1  6.  Pour  faciliter  l'introduction  du  fil  1  4-1  ,  on  pour- 
ra  prévoir  un  secteur  dépourvu  de  rouleaux  devant  le 
rouleau  qui  reçoit  le  fil. 

La  face  inférieure  de  la  couche  14  est  maintenue 
par  des  cales  radiales  1  8  régulièrement  réparties  autour 
du  noyau  10  en  dessous  de  la  couronne  12.  Chacune 
des  ces  cales  18  est  mobile  entre  une  position  de  con- 
tact  avec  le  noyau  1  0  et  une  position  escamotée  où  l'ex- 
trémité  intérieure  de  la  cale  se  trouve  sensiblement  au 
niveau  du  diamètre  intérieur  de  la  couronne  12.  La  cour- 
se  de  ces  cales  18  et  des  rouleaux  16  détermine  le  dia- 
mètre  minimal  du  noyau  10. 

L'ensemble  de  la  couronne  1  2,  du  noyau  1  0,  et  des 
cales  18  est  susceptible  d'être  entraîné  en  rotation 
autour  de  l'axe  du  noyau  alors  que  les  rouleaux  1  6  sont 
fixes.  Comme  cela  est  représenté,  les  rouleaux  16  sont 
de  préférence  coniques,  le  plus  grand  diamètre  étant  du 
côté  du  noyau  10.  Les  rouleaux  16  sont  alors  inclinés 
pour  offrir  un  plan  horizontal  de  maintien  à  la  couche 
bobinée  14.  Il  en  résulte  que  la  zone  de  contact  entre 
chaque  rouleau  16  et  le  noyau  10  est  réduit  à  un  point, 
ce  qui  réduit  les  frottements. 

La  couronne  1  2  comporte  des  plates-formes  20  qui 
peuvent  être  amenées  en  correspondance  avec  les  rou- 
leaux  1  6  par  une  rotation  de  la  couronne  1  2.  Ces  plates- 
formes  20  sont  escamotables  vers  le  bas  afin  de  per- 
mettre  aux  rouleaux  16  de  s'abaisser  pour  rejoindre  le 
plan  des  cales  18. 

Comme  cela  est  représenté  à  titre  d'exemple,  le  fil 
14-1  est  rectangulaire  ou  carré.  On  préférera  un  tel 
choix,  car  il  facilite  le  réglage  de  l'appareil  en  fonction 
de  la  section  du  fil.  En  effet,  la  distance  séparant  les 
rouleaux  16  des  cales  18  peut  alors  être  librement  ré- 
glée  entre  une  fois  et  deux  fois  la  hauteur  du  fil.  On  peut 
ainsi,  avec  un  réglage  unique,  bobiner  des  fils  de  hau- 
teur  variant  du  simple  ou  double. 

Si  le  fil  est  de  section  circulaire,  la  hauteur  des  cales 
1  8  doit  être  réglée  pour  que  la  distance  séparant  celles- 
ci  des  rouleaux  16  soit  sensiblement  égale  au  diamètre 
du  fil,  ceci  pour  éviter  que  les  spires  d'une  même  couche 
ne  se  chevauchent.  Pour  faciliter  le  bobinage  d'un  fil  à 
section  circulaire,  on  préférera  laminer  le  fil  pour  qu'il 
présente  des  méplats  parallèles  à  l'axe  de  bobinage,  ce 
qui  empêchera  le  chevauchement. 

Les  figures  1  et  2A  illustrent  une  première  étape  du 
bobinage  d'une  première  couche  de  l'extérieur  vers  l'in- 
térieur.  Les  rouleaux  1  6  sont  en  contact  avec  la  face  su- 
périeure  de  la  couronne  1  2  et  les  cales  1  8  sont  en  appui 
sur  le  noyau  1  0.  La  couronne  1  2  (ainsi  que  les  cales  1  8 
et  le  noyau  1  0)  est  mise  en  rotation  dans  le  sens  horaire, 
par  exemple.  Un  débiteur,  non  représenté,  fournit  le  fil 
14-1  avec  une  certaine  pression  axiale  P  dans  le  sens 

de  la  rotation  de  la  couronne  12.  Cette  pression  P  est 
choisie  pour  que  les  spires  en  cours  de  bobinage  aient 
tendance  à  s'écarter  du  noyau  10.  Ainsi,  la  première  spi- 
re  a  tendance  à  se  plaquer  contre  le  diamètre  interne 

s  de  la  couronne  1  2  et  chaque  spire  suivante  a  tendance, 
comme  cela  est  représenté,  à  se  plaquer  à  l'intérieur  de 
la  spire  précédente. 

Lorsque  le  nombre  souhaité  de  spires  est  atteint,  la 
couche  que  l'on  vient  de  bobiner  présente  normalement 

10  un  diamètre  interne  supérieur  au  diamètre  du  noyau. 
L'étape  suivante,  illustrée  à  la  figure  2B,  consiste  à 

exercer  une  traction  T  sur  le  fil  14-1  jusqu'à  ce  que  la 
couche  qui  vient  d'être  bobinée  se  resserre  sur  le  noyau 
10.  Cette  traction  T  est  de  préférence  exercée  en  arrê- 

ts  tant  la  couronne  1  2  et  en  faisant  fonctionner  le  débiteur 
en  sens  inverse.  Selon  une  variante,  la  traction  T  pour- 
rait  être  obtenue  en  freinant  le  débiteur  alors  que  la  cou- 
ronne  12  continue  à  tourner. 

Comme  cela  est  représenté  aux  figures  2A  et  2B, 
20  si  l'écart  entre  les  rouleaux  16  et  les  cales  18  est  supé- 

rieur  à  la  hauteur  du  fil,  les  spires  que  l'on  obtient  ne 
sont  généralement  pas  dans  le  même  plan.  Ceci  n'est 
pas  gênant,  comme  on  le  verra  ci-après. 

A  la  figure  2C,  la  couche  qui  vient  d'être  bobinée  de 
25  l'extérieur  vers  l'intérieur  vient  d'être  resserrée  autour 

du  noyau  10  et  la  couronne  12  tourne  dans  le  sens  ho- 
raire.  La  spire  en  cours  de  bobinage  14-1,  par  manque 
de  place,  monte  sur  la  dernière  spire,  interne,  de  la  cou- 
che  que  l'on  vient  de  bobiner  et  soulève  les  rouleaux  1  6. 

30  En  effet,  ces  rouleaux  16  coulissent  verticalement  et 
sont  sollicités  vers  le  bas  élastiquement  ou  simplement 
par  gravité.  Ainsi,  la  spire  en  cours  de  bobinage  et  la 
spire  qui  se  trouve  immédiatement  en  dessous  sont  for- 
cées  vers  les  cales  1  8  sous  la  pression  exercée  par  les 

35  rouleaux  16.  Les  spires  successives  vont  s'enrouler  de 
l'intérieur  vers  l'extérieur  tout  en  alignant  les  spires  de 
la  couche  précédente. 

A  la  figure  2D,  le  nombre  de  spires  souhaité  pour  la 
deuxième  couche  est  atteint.  Comme  cela  est  représen- 

te1  té,  les  deux  couches  que  l'on  vient  de  bobiner  sont  par- 
faitement  plates. 

A  la  figure  2E,  la  couronne  12  effectue,  le  cas 
échéant,  une  fraction  de  tour  pour  amener  des  plates- 
formes  20  en  correspondance  avec  les  rouleaux  16. 

45  Alors,  les  plates-formes  20  sont  abaissées  tandis  que 
les  cales  1  8  sont  escamotées.  En  pratique,  les  couches 
que  l'on  vient  de  bobiner  sont  si  serrées  sur  le  noyau  1  0 
qu'elles  ne  peuvent  pas  glisser  vers  le  bas  sous  l'effort 
des  rouleaux  16.  Par  ailleurs,  ce  glissement  n'est  pas 

so  souhaitable  car  il  risquerait  d'endommager  l'isolant  des 
spires  intérieures.  Par  contre,  on  décale  la  couronne  1  2 
par  rapport  au  noyau  1  0  de  la  hauteur  de  deux  couches, 
comme  cela  est  illustré.  Pour  cela,  la  couronne  12  est 
levée,  par  exemple,  par  un  vérin  à  position  réglable  par 

55  commande  numérique.  Selon  une  variante,  le  noyau  1  0 
pourrait  être  abaissé,  ce  qui  aurait  toutefois  pour  incon- 
vénient  de  doubler  l'encombrement  en  hauteur  de  l'ap- 
pareil  du  fait  que  le  noyau  10  devrait  se  déplacer  d'un 
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côté  et  de  l'autre  de  la  couronne  12. 
A  la  figure  2F,  les  cales  18  sont  glissées  vers  le 

noyau  10  et  les  plates-formes  20  sont  ensuite  levées 
jusqu'à  leur  position  initiale.  Les  extrémités  internes  des 
cales  1  8  viennent  buter  contre  la  spire  externe  de  la  der- 
nière  couche  bobinée  et  assurent  le  maintien  de  cette 
couche  qui  aurait  sinon  tendance  à  se  dérouler. 

L'appareil  se  trouve  alors  prêt  à  recommencer  l'éta- 
pe  illustrée  à  la  figure  2A  pour  bobiner  une  nouvelle  cou- 
che  de  l'extérieur  vers  l'intérieur. 

Chaque  couche  peut  être  réalisée  à  un  diamètre  dif- 
férent.  Cette  possibilité  présente  l'avantage  de  permet- 
tre  la  création  de  bornes  de  sortie  intermédiaires  pour 
lesquelles  le  nombre  total  de  spires  n'est  pas  un  multiple 
du  nombre  de  spires  nominal  des  couches. 

Pour  permettre  la  réalisation  d'une  couche  de  dia- 
mètre  inférieur  à  celui  de  la  couche  précédente  au  ni- 
veau  de  l'étape  de  la  figure  2D,  l'épaisseur  des  cales  1  8 
est  choisie  inférieure  à  l'épaisseur  des  couches.  Alors, 
les  cales  pourront  toujours  atteindre  le  diamètre  exté- 
rieur  de  cette  couche  à  l'étape  de  la  figure  2F. 

Selon  une  variante  avantageuse  (non  représentée) 
de  l'appareil,  la  couronne  12  est  continue,  c'est-à-dire 
dépourvue  des  cales  escamotables  20.  Alors,  pour  pas- 
ser  de  l'étape  de  la  figure  2D  à  celle  de  la  figure  2E,  on 
prévoit  un  jeu  de  presseurs  qui  appuient  sur  la  nouvelle 
couche  bobinée  dans  l'espace  défini  entre  les  rouleaux 
16,  le  noyau  10,  et  le  diamètre  interne  de  la  couronne 
1  2.  Ces  presseurs  descendent  en  même  temps  que  les 
rouleaux  et  continuent  à  descendre  lorsque  les  rouleaux 
1  6  butent  sur  la  face  supérieure  de  la  couronne  1  2,  pour 
amener  la  dernière  couche  bobinée  au  niveau  des  cales 
radiales  18  à  la  figure  2E. 

Les  déplacements  en  translation  des  divers  élé- 
ments  de  l'appareil,  sauf  du  noyau  1  0,  sont  assurés  par 
des  vérins  pneumatiques,  par  exemple.  La  rotation 
pourra  être  assurée  par  un  moteur  à  courant  continu. 

Dans  la  description  qui  précède,  on  a  supposé  à 
titre  d'exemple  que  le  noyau  1  0  était  de  section  circulai- 
re.  Il  peut  bien  entendu  être  de  section  quelconque. 

De  nombreuses  variantes  et  modifications  de  la 
présente  invention  apparaîtront  à  l'homme  du  métier. 
Par  exemple,  on  peut  bobiner  en  même  temps  plusieurs 
fils  en  parallèle. 

Revendications 

1  .  Procédé  de  bobinage  de  spires  en  couches  radiales 
bobinées  alternativement  de  l'extérieur  vers  l'inté- 
rieur  et  de  l'intérieur  vers  l'extérieur,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend,  pour  bobiner  une  couche  de  l'ex- 
térieur  vers  l'intérieur,  les  étapes  suivantes  : 

former  autour  d'un  noyau  (10)  la  couche  (14) 
avec  un  diamètre  interne  supérieur  au  diamètre 
du  noyau  ;  et 
exercer  une  traction  (T)  sur  la  spire  interne  pour 

resserrer  la  couche  sur  le  noyau. 

2.  Procédé  de  bobinage  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  couche  est  formée  en  exer- 

5  çant  une  pression  axiale  (P)  sur  les  spires  (14-1) 
pendant  leur  bobinage. 

3.  Procédé  de  bobinage  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en  outre  les  étapes 

10  suivantes  : 

bobiner  directement  autour  du  noyau  (10)  la 
couche  suivante  de  l'intérieur  vers  l'extérieur  en 
exerçant  une  pression  sur  la  face  exposée  de 

15  cette  couche  ; 
décaler  axialement  les  couches  de  l'épaisseur 
de  deux  couches  ; 
maintenir  en  périphérie  la  dernière  couche  en 
fournissant  un  plan  d'appui  à  une  nouvelle 

20  couche  ;  et 
réaliser  la  nouvelle  couche  bobinée  de  l'exté- 
rieur  vers  l'intérieur. 

4.  Appareil  pour  mettre  en  oeuvre  le  procédé  de  bobi- 
25  nage  selon  une  quelconque  des  revendications  1  à 

3,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  : 

une  couronne  radiale  (12)  entourant  le  noyau 
(10)  et  définissant  avec  celui-ci  un  espace  de 

30  bobinage  d'une  couche  (14)  courante  ; 
des  rouleaux  radiaux  (16)  s'étendant  jusqu'au 
noyau  et  sollicités  vers  la  face  supérieure  de  la 
couronne  ; 
des  cales  radiales  (1  8)  mobiles  entre  une  posi- 

35  tion  en  contact  avec  le  noyau  et  une  position 
escamotée,  ces  cales  étant  décalées  vers  le 
bas  par  rapport  à  la  face  supérieure  de  la  cou- 
ronne  d'une  distance  comprise  entre  une 
épaisseur  de  couche  et  deux  épaisseurs  de 

40  couche  ;  et 
des  moyens  pour  lever  la  couronne  par  rapport 
au  noyau  de  deux  épaisseurs  de  couche. 

5.  Appareil  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
45  que  la  couronne  (12)  comporte  des  plates-formes 

escamotables  (20)  associées  aux  rouleaux  (16) 
pour  permettre  aux  rouleaux  de  s'abaisser. 

6.  Appareil  selon  la  revendication  4  ou  5,  caractérisé 
50  en  ce  qu'il  comprend  un  débiteur  de  fil  pour  alimen- 

ter  les  spires  en  cours  de  bobinage  au  niveau  de 
l'un  des  rouleaux  (1  6),  le  débiteur  étant  susceptible 
d'exercer  sélectivement  une  traction  ou  une  pres- 
sion  axiale  sur  le  fil. 

55 
7.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

4  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  rouleaux  (16)  sont 
coniques,  leur  plus  grand  diamètre  étant  du  côté  du 

5 
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noyau. 

Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
4  à  7,  caractérisé  en  ce  que  les  rouleaux  (16)  sont 
fixes  et  l'ensemble  de  la  couronne  (12),  des  cales  s 
(18)  et  du  noyau  (10)  est  tournant. 
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